
RESTITUTION DU FORUM 
CIRCUITS COURTS
24 OCTOBRE 2022

1



Dans le cadre du Projet Alimentaire Territorial, la Communauté de
Communes Vienne et Gartempe en lien avec le CIVAM et
l’association Mont’plateau  a organisé le 24 octobre de 14h à 18h à
l’espace 2000 à Saulgé : un forum circuits courts entre producteurs et acheteurs du territoire.

Le but de ce forum était de :
-Faciliter l’interaction entre les producteurs et les acheteurs du
territoire
-Favoriser les circuits courts
-Répondre aux problématiques de la loi Egalim à la fois pour les acheteurs et pour  les producteurs

Il a eu  lieu en 2 parties : Une partie ateliers et une partie speed dating afin de présenter les structures 
présentes ou en émergence sur le territoire.
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Les Ateliers
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Atelier 1 : Egalim à destination des 
acheteurs 

Intervention de M.Cruse de la  Draaf et de Fréderic 
Turbeau – cuisinier du LPA de Montmorillon
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Les objectifs de la loi EGAlim : 

 Améliorer l’équilibre des relations commerciales dans le secteur agricole et alimentaire (juste 
rémunération des agriculteurs …) ; 

 Renforcer la qualité sanitaire, environnementale et nutritionnelle des produits pour une 
alimentation saine, de qualité et durable ;

 Permettre à chacun d’accéder à une alimentation saine, sûre et durable. Le gouvernement fait de
la politique de l’alimentation un moteur de réduction des inégalités sociales et un vecteur de santé
publique ET de transition écologique

Car elle est un vecteur privilégié 
pour induire un changement de 

comportement de l’ensemble de la 
population

Comment ?

Pourquoi  ?
En fixant des objectifs ambitieux et inédits 

au secteur de la restauration collective 
(près de 4 milliards de repas par an en 

France)

6



5 mesures phares pour la restauration collective

Des produits durables et de qualité dans les assiettes

 Information des convives 

Diversification des sources de protéines et menu végétarien

 Lutte contre le gaspillage alimentaire et dons alimentaires

 Substitution des plastiques

 Avec une application progressive (en fonction des mesures : dates d’entrée en vigueur 
différentes) 

et différenciée (mesures applicables ou non en fonction des secteurs : scolaire, médico-social… )
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Des produits durables et de qualité dans les assiettes : 

◦ Les produits durables et de qualité ciblés :

◦ Agriculture biologique et autres signes officiels de la qualité et de l’origine 
◦ (Label rouge, AOP/AOC, IGP, spécialité traditionnelle garantie)
◦ Produits bénéficiant des mentions valorisantes : issus d’une exploitation bénéficiant de la haute valeur 

environnementale – « HVE », fermiers (sous conditions)
◦ Jusqu’au 31/12/2026, produits issus d’une exploitation bénéficiant de la certification environnementale de niveau 2
◦ Produits bénéficiant de l’écolabel pêche durable
◦ Produits bénéficiant du logo RUP (logo des régions ultrapériphériques – Outre-mer)

◦ Produits issus du commerce équitable
◦ Produits sélectionnés sur les coûts imputés aux externalités environnementales (ex: émissions polluantes ou GES)
◦ Produits acquis principalement sur la base de leurs performances en matière environnementale et 

d’approvisionnements directs

◦

en rouge : des modifications ou compléments 
apportés par la loi Climat et Résilience

Critère Sélection 
Achat

Critère 
Sélection Achat
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Etat des lieux et constats actuels 

estimation
≃

5 à 6 %

estimation 5 à 10% 
de Bio
≃15% < 2%

Enquête 
nationale dite 

« T0 »
Chiffres 2019

Des freins…

• Une connaissance de la loi EGalim
imparfaite

• Des contraintes budgétaires parfois fortes 
(secteur hospitalier, pénitentiaire…) et des 
surcoûts à compenser 

• Une tension sur le marché des produits de 
qualité et un besoin de structuration des 
filières

… mais aussi des leviers 

• Un dispositif d’accompagnement qui se met en place dans le cadre du  
Conseil National de la Restauration Collective (CNRC) 

• Accompagnement terrain pour des projets de restauration durable qui 
mobilisent des leviers de compensation des surcoûts (diversification des 
sources de protéines, lutte contre le gaspillage alimentaire …) 

• La structuration des filières et la coopération entre l’offre et la demande, 
notamment dans le cadre des projets alimentaires territoriaux (PAT) et le 
dynamisme des filières de qualité et durables 
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Restitution des échanges de la 
tablée
La loi Egalim a suscité de nombreux échanges et réflexions :
- Comment catégoriser les produits locaux  ?
- Quelle différenciation pour deux produits « de qualité » mais ayant un sourçage 

géographique différent ? 
- Comment intégrer les produits locaux dans les attendus de la loi Egalim ?

- Les moyens de suivi de volume des produits de qualités sont contraignants et énergivores 
malgré la mise en place, par l’état d’outils facilitateurs comme  la plateforme « Ma cantine » 

- Cela  incite à se recentrer vers des cuisines centrales ?  Mais comment ne pas porter atteinte 
à l'emploi local ?

Le témoignage sur le fonctionnement de la restauration au Lycée agricole a été très riche :
- A partir de quel seuil (nombre de repas) la relation n'est plus "humaine" entre les salariés et les 
convives ?
- L'engagement du chef cuisinier et la créativité des agents sont des atouts.
- Le principe du self en petits contenants réduit le gaspillage alimentaire.
- Le partage de bonnes pratiques entre acteurs de la restauration collective serait à développer.
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Atelier 2 :Egalim à 
destination des producteurs

Intervention de la FRAB et de La chambre 
d’Agriculture pour définir les labels de 
qualité 
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Les principes de la conversion
La conversion c’est :
• Une période de transition entre l’agriculture conventionnelle 

et l’agriculture biologique.

• L’agriculteur applique la réglementation de l’agriculture 
biologique mais ne peut valoriser ses productions 

• Une période d’apprentissage de nouvelles techniques
→ 2 ans pour les cultures annuelles
→ 3 ans pour les cultures pérennes
→ de 3 à 12 mois*  selon les espèces animales

(*avec règle des ¾ de vie pour viande bovins /équins)
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Les principaux points réglementaires en
production végétale

En résumé : pas de produits chimiques de synthèse, tous les 
intrants sont d’origine biologique

- Semences et plants Bio : http://www.semences-biologiques.org/

- Gestion de la fertilité des sols : pratiques agronomiques + intrants 
autorisés en bio si nécessaire « UAB = Utilisable en AB »

- Produits de traitement : d’origine naturelle, consulter la liste des produits 
autorisés
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Et les aides pour passer en Bio ?
A partir de 2023 :

1. Aides conversion réévaluées
Une enveloppe plus importante : + 100 M €
350 €/ha pour les cultures annuelles au lieu de 300 € / ha 
Contrats sur 5 ans 

2. Aides Maintien : DISPARITION à partir de 2023, Mais mise en place d’un 
Ecorégime « Bio » à 112 € /ha (80 € pour les HVE 3)

3. Une nouvelle aide de la PAC sur le petit maraîchage ! 
0,5 à 3 ha – 1588 € /ha 14



Aides du 2ème pilier : enveloppes et mesures 
stables
◦CAB : Catégorie de couvert Montants d'aide 

(€/ha/an) 

Landes, estives et parcours associés à un atelier d'élevage 44

Prairies associées à un atelier d’élevage (temp. Longue, perm.) 130

Cultures annuelles : grandes cultures et prairies artificielles 
implantées avec au moins 50 % de légumineuses 
Semences de céréales/protéagineux et semences fourragères* 

350

Viticulture (raisins de cuve) 350

PPAM 1 (aromatiques et industrielles) 350

Cultures légumières de plein champ 450

Maraîchage et arboriculture 
PPAM 2 (autres PPAM) 
Semences potagères et semences de betteraves industrielles* 

900



Certification HVE : Pourquoi une certification
environnementale ?

La certification environnementale vise à :

 Faire connaître et valoriser les bonnes pratiques des
agriculteurs en matière environnementale,

 Rendre plus lisible pour la société la mosaïque de démarches
qualité environnementale qui se sont multipliées depuis les
années 2000 en les fédérant autour d'exigences et d'objectifs
communs,

 Inscrire l'ensemble du secteur agricole dans une démarche de 
progrès.
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Encadrement du dispositif
Le dispositif est encadré par la Commission Nationale de la

Certification Environnementale (CNCE).

.Elle rassemble tous les partenaires concernés :

.Elle propose les évolutions nécessaires du dispositif en fonction de
l'expérience acquise sur le terrain.

● Pouvoirs publics
● Syndicats agricoles
● Coopération
● Négoce

● Transformation
● Distribution
● ONG environnementales
● Associations de consommateurs

21
17

.Elle instruit notamment les demandes d'agrément des organismes 
certificateurs et les demandes de reconnaissance existantes des démarches
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Des moyens mis en place pour accompagner
cette dynamique : La loi EGAlim

Levier pour le développement de la certification environnementale

La loi EGALIM marque son attachement à des productions plus durables, générant
davantage de valeur ajoutée et une bonne répartition de celle-ci tout au long de la
chaîne.

• Article 24-6° (restauration collective) : Peuvent être pris en compte dans les 50 % 
des produits durables, les produits issus :

- jusqu'au 31 décembre 2026, d’une exploitation certifiée de niveau 2 ou 3 ou d’une
démarche reconnue équivalente au niveau 2 ;

- à partir du 1er janvier 2030 : uniquement la certification de niveau 3 (HVE).

• Article 47 : certification HVE reconnue comme outil majeur de valorisation de
l'agro-écologie.

• Article 48 : intégration des dispositions environnementales dans les cahiers des 
charges des SIQO pour faire l'objet de la certification environnementale, au plus
tard le 1er janvier 2030.
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Des moyens mis en place pour accompagner
cette dynamique
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◦ Crédit d’impôt pour la certification HVE

◦ Objectif : promouvoir et accompagner la performance environnementale
par le développement de l’agriculture certifiée «Haute Valeur 
Environnementale», et plus largement la transition agro-écologique.

◦ Descriptif : consiste en un crédit d’impôt à hauteur de 2500 € par an
et par exploitation, au profit des exploitations qui justifient d’une
certification HVE en 2021 et d’une primo-certification en 2022.

◦ Bénéficiaires :
• Entreprises individuelles agricoles
• Sociétés agricoles
• Membres d’un GAEC
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Atelier 3 : Coopération entre producteurs et 
acheteurs
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synthèse atelier 3 

coopération entre producteurs et 
acheteurs

objectif : connaître les contraintes de 
chacun
et déterminer quelles sont les marges de 

manœuvre possibles afin de
sécuriser l’approvisionnement et la vente

- faire avec ce qui est disponible, avoir des 
jours de
livraison différents afin de garantir la 
fraicheur du produit , veiller à ne
pas jeter
- fidélité aux producteurs, tout en en 
recherchant de
nouveaux
- trouver des produits locaux ET « EGALIM »
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Difficultés

- renoncer à certains produits (hors saison, pas
disponible localement ...), parfois cuisiner des
produits pour lesquels il n’y a pas 
d’appétence;
- aléas humains (agents, élus) : 

compétences, envie,
- moyens financiers
- temps nécessaire pour appeler les 
producteurs 
- savoir ce qui se produit dans la région
- être livré à temps, avec les quantités dont on 
a besoin 
-devoir passer par  des grossistes pour pouvoir
respecter les critères EGALIM
- coûts d’achat
• plus cher que l’industriel (à nuancer)
• exemple indexation des produits locaux sur
le marché national → forte augmentation
de prix ponctuelle

s’adapter à la production

• parti pris dans l’élaboration des menus en
restauration commerciale 
• en restauration collective : donner de la
souplesse au cuisinier (« reporter les
conserves »), et lui faire confiance
• mener des actions de sensibilisation, aller
voir sur le terrain (saisonnalité, offre
locale)
• former les personnels de cuisine (accepter de
cuisiner des produits dont on pense qu’ils
ne seront pas aimés, faire goûter,
présenter les plats, utiliser des légumes « moches »), 
organiser des évènements entre les cuisiniers
- communiquer en temps réel sur l’offre
(plateforme, référent relais)
- s’approvisionner chez plusieurs producteurs
complémentaires
- pouvoir remplacer les personnels absents
- définition du profil de poste (cuisinier plutôt que
cantinier) quand cela est possible
- travailler avec des artisans locaux 22



Quelles stratégies pour les producteurs ?

- l’approvisionnement de la restauration collective
et/ou commerciale ne représente qu’une part
minoritaire des ventes ;
- approvisionnement de la restauration collective réalisé 
surtout par conviction (y faire entrer des produits de
qualité)

- renforcer la coordination entre producteurs, pour
favoriser la complémentarité
- valoriser la complémentarité des acheteurs (ex :
périodes scolaires / vacances)
- sensibiliser : organiser par exemple des échanges
entre producteurs et cuisiniers, en cuisine

- ce circuit peut permettre de répondre à des pics de
production (ce qui suppose que la restauration
collective s’adapte), de passer des produits hors
calibre, de compléter d’autres circuits de
commercialisation (ex : colis de viande)

Difficultés

- temps nécessaire pour appeler les acheteurs
- difficulté de programmer les livraisons à 
l’avance
- petits volumes produits
- faible nombre de producteurs sur certains 
produits
(→ difficile de se coordonner)

→ des axes de progrès convergents :
• entretenir les échanges et la confiance 
mutuelle entre producteurs et acheteurs
• besoin d’une mise en relation en temps réel 
entre les producteurs et les acheteurs
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Atelier 4 Atelier 4 : Présentation de Mont’plateau, Agri 
Local, Sud Vienne Poitou
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Mont’Plateau

Mont’Plateau est avant tout un projet de territoire visant à associer plusieurs
acteurs locaux dans le but d’accroître l’approvisionnement de proximité en
restauration hors domicile pour la satisfaction des besoins des usagers des services
de restauration et d’accroître la valeur ajoutée de l’agriculture Montmorillonnaise.
Pour atteindre ces objectifs, le projet nécessite un engagement fort des acteurs
traduit au travers d’un système garantie de la qualité participatif.
Cela signifie que producteurs et acheteurs travaillent ensemble à garantir la qualité
Mont’Plateau. Ils sont impliqués dans le processus de validation des adhésions des
nouveaux producteurs : visite de ferme, commission qualité et signature du cahier
des charges. La garantie repose sur la base de la transparence et de la confiance.
Les acheteurs apprennent à connaître les fermes qui les approvisionnent, sont plus
enclins à travailler avec elles et le dialogue instauré facilite l’adaptation aux
contraintes de l’autre.
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L’acheteur saisit son besoin en lançant une consultation sur Agrilocal86.fr

Agrilocal86 identifie les fournisseurs proposant les produits demandés et les contacte
(par email, sms ou fax) pour les informer de la demande en ligne.

Les fournisseurs locaux saisissent leur proposition en ligne.

L’acheteur étudie les offres déposées au terme du délai de consultation,
Il procède à son choix et valide sa commande. Agrilocal86 émet automatiquement un bon de commande.

Le fournisseur retenu procède à la livraison.  
Agrilocal86 établit une facture auprès de l’acheteur.

est un outil innovant de mise en relation des producteurs, 
transformateurs locaux et acheteurs de la restauration collective.

C’est un service gratuit qui permet d’accéder à la commande publique
pour l’approvisionnement de proximité et d’instaurer des relations 
commerciales durables avec les producteurs locaux.

Comment ça marche ?
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La Boutique par Sud Vienne Poitou 

La Boutique par Sud Vienne Poitou c’est près de 
100 références à retrouver au sein des 4 points 
d’accueil de l’Office de Tourisme : Montmorillon, 

Saint Savin, Lussac-les-Châteaux et L’Isle-
Jourdain. 

C'est aussi un service de billetterie pour des sites 
du département de la Vienne avec pour certains 

d'entre eux, des tarifs réduits. 
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SPEED-DATING
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Le Speed Dating
Moment d’interaction entre producteurs,
élus, restaurateurs,  cuisiniers, artisans

A l’aide d’une carte afin de 
visualiser le maillage du territoire, 
chaque participant recevait une 
gommette de couleur et un 
numéro afin que la personne soit 
immédiatement identifiable par 
les participants :
Bleus pour les 
élus/salariés/responsables 
périscolaires
Jaune pour les structures 
acheteuses, et établissements 
scolaires

Rose pour les restaurateurs, les cuisiniers de la 
restauration collective

Rouge : producteurs éleveurs

Vert : Producteurs – production végétale
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Structures présentes

Drive fermier

Sud Vienne Poitou

Mont’Plateau

Projet Cosi

March’équitable

Agrilocal
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L’acheteur saisit son besoin en lançant une consultation sur Agrilocal86.fr

Agrilocal86 identifie les fournisseurs proposant les produits demandés et les contacte
(par email, sms ou fax) pour les informer de la demande en ligne.

Les fournisseurs locaux saisissent leur proposition en ligne.

L’acheteur étudie les offres déposées au terme du délai de consultation,
Il procède à son choix

et valide sa commande. Agrilocal86 émet automatiquement un bon de commande.
Le fournisseur retenu procède à la livraison.  

Agrilocal86 établit une facture auprès de l’acheteur.

est un outil innovant de mise en relation des producteurs, 
transformateurs locaux et acheteurs de la restauration collective.

C’est un service gratuit qui permet d’accéder à la commande publique
pour l’approvisionnement
de proximité et d’instaurer des relations commerciales durables
avec les producteurs locaux.

Comment ça marche ?
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La Boutique par Sud Vienne Poitou 

La Boutique par Sud Vienne Poitou c’est près de 
100 références à retrouver au sein des 4 points 
d’accueil de l’Office de Tourisme : Montmorillon, 

Saint Savin, Lussac-les-Châteaux et L’Isle-
Jourdain. 

C'est aussi un service de billetterie pour des sites 
du département de la Vienne avec pour certains 

d'entre eux, des tarifs réduits. 
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LE DRIVE FERMIER

Nos producteurs
L'association Drive fermier 86 regroupe plus de 40 
producteurs locaux qui vous proposent leurs produits sur 
notre plateforme.
Notre concept
Vente en ligne de produits 100% Vienne
en direct des producteurs aux consommateurs.
Circuit court entre les producteurs et les consommateurs 
de la Vienne,
le Drive fermier 86 permet de participer au 

développement de l'économie locale tout en 
consommant bien et bon. 
Notre beau terroir, au sol riche et aux productions variées, 
regorge de saveurs et de délices que vous pourrez 
découvrir en quelques clics grâce à notre boutique en 
ligne. 34



Le COSI est un projet pensé par un groupe d’acteurs locaux, issus du secteur de l’aide alimentaire, de la
solidarité et des circuits courts, qui portent une réflexion de longue date.
Le projet consiste en un rapprochement de solutions techniques à destination des producteurs locaux, des
restaurateurs et des personnes en situation d’exclusion professionnelle pour répondre à des besoins non
pourvus sur le territoire :
- Recréer un restaurant solidaire qui a disparu au moment de la pandémie de COVID 19, et qui manque

aujourd’hui pour favoriser le lien social des personnes en difficulté
- Développer un outil de transformation collectif utilisable par le restaurant solidaire, les producteurs et

restaurateurs locaux, pour les aider à valoriser leur production et limiter le gaspillage alimentaire
- Faciliter l’approvisionnement et la logistique des structures de l’aide alimentaire du territoire.

Pour répondre à ces enjeux, l’association qui porte le COSI est en train d’étudier la création d’un chantier
d’insertion centré sur la création d’une cuisine centrale avec un petit plateau logistique ainsi qu’une
conserverie gérés par les salarié.es en insertion. Le succès du projet reposera sur le réseau d’utilisateurs de
l’outil.
Le projet comporte également un volet mobilité solidaire qui pourrait se développer à terme.



L’Engagement

Nos producteurs signent une charte garantissant des 
pratiques respectueuses des humains, des animaux et 
des sols.

La Transparence

Entre tous et à chaque maillon. Acheter chez 
March’Équitable, c’est consommer local en 
connaissant la provenance de vos achats. De quoi 
vous permettre une sérieuse traçabilité de vos 
produits.

L’Équité

Une qualité garantie pour le consommateur. Un juste 
rapport entre le prix affiché et celui du travail réalisé 
en amont ; une juste rémunération pour les 
producteurs, aussi !

La démarche March’équitable

Des objectifs aux valeurs

Promouvoir les produits locaux et paysans mais aussi 
sensibiliser à une alimentation locale et à son mode de 
production tout en mutualisant les moyens pour 
commercialiser les productions de ses adhérents, tels sont 
les objectifs de March’Équitable.

Mais au-delà des statuts de l’association, il s’agit bien de 
repenser notre rapport à la consommation et à la planète, 
de retrouver un lien naturel au sol, à l’alimentation et aux 
autres. 36

https://www.march-equitable.com/montmorillon/wp-content/uploads/2019/09/Statuts-Association-March%C3%A9quitable.pdf
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